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2.1/ PROGRAMME DE FORMATION B 

 

La formation pratique porte sur la conduite d’un véhicule et sur la sensibilisation aux 

différents risques de la route. 

 

⮚ Quatre compétences sont enseignées et doivent être acquises en fin de formation    

(REMC) : 
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⮚ Chaque compétence et sous-compétence sera traitée en abordant les points 

suivants : 

 

● Le pourquoi : 

Le formateur explique l’intérêt de la compétence. 

 

● Le comment : 

Accompagnement dans les différentes étapes nécessaires à l’acquisition de la 

compétence. 

 

● Les risques : 

Le moniteur vous apprend lors de l’évaluation le niveau de risque acceptable. 

 

● Les influences de l’entourage et du mode de vie : 

Avec l’aide du formateur, vous apprendrez à reconnaître ce qui peut influencer votre 

conduite 

 

● Les pressions exercées par la société : 

Le formateur vous aidera à identifier les pressions sociétales qui peuvent parasiter vos 

choix et comportements. 

 

● L’auto-évaluation : 

Vous ferez le point sur ce que vous venez d’apprendre. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
EURL JB Desbassyns 

SIRET: 901 528 554 00016     Agrément préfectoral : E 18 974 0001 0     Code APE: 8553Z 

B/ Suivi pédagogique et bilan de compétences 

 

La formation s’articule autour du résultat de l’évaluation initiale de chaque apprenant. 

Ses résultats font l’objet d’un traitement statistique et sont mis à disposition du public 

ainsi que des services d’éducation routière. 

Chaque élève se voit désigner un « formateur référent », dont le nom figure sur la fiche 

de suivi et sur les différents documents. 

Le référent assure le suivi de l’intégralité de la progression pédagogique et de ses 

différents moments d’évaluation. Il se tient à la disposition de l’élève, des tuteurs ou 

mandataires pour entendre leurs questions et apporter les solutions à leurs éventuels 

problèmes, mais également pour les informer sur l’avancement de la formation de 

l’élève. 

Des bilans de compétences permettront de contrôler l’acquisition des compétences 

requises au regard des critères prévus au REMC, et des exigences de l’examen de 

conduite. 

Le résultat de ce bilan donne lieu à un compte rendu oral et écrit consultable au 

prescripteur, bénéficiaire et tuteur. 

En cas de réussite, l’élève sera présenté à l’examen pratique du permis de conduire. 

En cas d’insuffisance, le compte rendu comportera une proposition de complément de 

formation indiquant les objectifs à atteindre ainsi que le volume de formation 

recommandé. 

Un nouveau bilan sera effectué, à l’issue de ce volume d’heures, afin de constater la 

progression de l’apprenant et d’envisager ou non une présentation à l’examen pratique. 

 


